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Question écrite n° 36479

Texte de la question

M. Alain Marty attire l'attention de M. le ministre de l'économie et des finances sur l'évolution du taux de TVA sur
les prestations de collecte et de traitement des déchets. Ce taux a en effet connu au 1er janvier 2012 une
hausse sensible, passant de 5,5 % à 7 %, et doit encore évoluer pour arriver à 10 % au 1er janvier 2014 dans le
cadre du « pacte national pour la croissance, la compétitivité et l'emploi ». Seuls les taux applicables aux
services et produits de première nécessité diminueront et passeront à 5 %. En France, le coût annuel de la
gestion des déchets est évalué à sept milliards d'euros soit environ 110 euros par habitant dont 20 %
correspondent à des taxes nationales régulièrement réévaluées. Il s'agit de coûts importants qui pèsent, en
premier lieu, sur les collectivités locales qui en ont la compétence au titre de la salubrité publique et, par voie de
conséquence, sur les contribuables. Aujourd'hui, l'utilité et la continuité de ce service de gestion des déchets
sont incontestables pour garantir la qualité du cadre de vie des habitants des communes. Compte tenu de la
définition des services de première nécessité fixée par l'Assemblée générale de l'Organisation mondiale de la
santé comme étant les « services et programmes, y compris ceux qui s'en occupent, fournissant à l'ensemble de
la population l'énergie, les systèmes d'assainissement, l'eau et autres services essentiels pour les
consommateurs des zones résidentielles et commerciales », il semble légitime de considérer la collecte et le
traitement des déchets comme un service de première nécessité. En effet, cette responsabilité est nécessaire
pour éviter tout effet nocif sur « le sol, la flore, et la faune, dégrader les sites ou les paysages, polluer l'air ou les
eaux, engendrer des bruits et des odeurs, et d'une façon générale porter atteinte à la santé de l'homme et à
l'environnement ». C'est pourquoi il lui demande de reconsidérer cette question pour aboutir à l'application d'un
taux de TVA à 5 % pour le service public des déchets.

Texte de la réponse

Les enjeux économiques et fiscaux de la politique des déchets ont été mentionnés lors de la Conférence
environnementale qui s'est tenue les 20 et 21 septembre 2013. Le Gouvernement a saisi à l'automne le Comité
pour la fiscalité écologique, pour rendre un avis sur la trajectoire à suivre d'ici à 2020 pour la fiscalité des
déchets, en lien avec le Conseil national des déchets. Ses débats sont notamment l'occasion de travailler sur les
questions liées à la TGAP, à la contribution à la gestion de la fin de vie des produits non recyclables et à
l'ensemble des composantes de la fiscalité portant sur les déchets. Ses conclusions sont attendues pour l'été
2014.

Données clés

Auteur : M. Alain Marty
Circonscription : Moselle (4e circonscription) - Les Républicains
Type de question : Question écrite
Numéro de la question : 36479
Rubrique : Tva
Ministère interrogé : Économie et finances

Page 1 / 2

https://www.assemblee-nationale.fr/dyn/14/questions/QANR5L14QE36479
https://www.assemblee-nationale.fr/dyn/deputes/PA267556


Version web : https://www.assemblee-nationale.fr/dyn/14/questions/QANR5L14QE36479

Ministère attributaire : Écologie, développement durable et énergie

Date(s) clée(s)

Question publiée au JO le : , page 893327 août 2013
Réponse publiée au JO le : , page 386713 mai 2014

Page 2 / 2

https://www.assemblee-nationale.fr/dyn/14/questions/QANR5L14QE36479
https://www2.assemblee-nationale.fr/static/14/questions/jo/jo_anq_35.pdf
https://www2.assemblee-nationale.fr/static/14/questions/jo/jo_anq_19.pdf

